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saire d'y apporter afin de repondre pleinement aux 
besoins croissants de capitaux pour le developpement. 

1492• seance pleniere, 
13 dewnbre 1966. 

2187 (XXI). InsUtut de formation et de recher
che des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 1827 (XVII) du 18 de

cembre 1962, 1934 (XVIII) du 11 decembre 1963 et 
2044 (XX) du 8 decembre 1965, ainsi que les reso
lutions 985 (XXXVI), 1037 (XXXVII), 1072 
(XXXIX) et 1138 (XLI) du Cons~il economiq_u~ et 
social, en date des 2 atnit 1963, 15 aout 1964, 26 JU1llet 
1965 et 29 juillet 1966, relatives a l'Institut de forma
tion et de recherche des Nations Unies, 

Prenant acte du statut de l'Institut promulgue par le 
Secretaire general 24, 

Reconnaissant !'importance du role que peut jo~er 
l'Institut pour aider Jes organismes des Nations Umes 
grace a ses divers programmes ~t activites, notam!11ent 
ceux qui se rapportent aux besoms des pays en vote de 
developpement, 

1. Prend acte du rapport du Dire~teur genera~ de 
l'Institut de recherche et de formation des Nations 
Unies a l'Assemblee generale 25 ; 

2. Fait sienne la resolution 1138 (XLI) du Conseil 
economique et social ; 

3. C onstate avec satisfaction les progres realises par 
l'Institut dans la mise en reuvre de ses divers pro
grammes et activites; 

4. E.:rprime ses remerciements aux gouvernements, 
aux institutions privees et aux particuliers qui ont deja 
apporte OU annonce des contributions financieres a 
l'Institut. 

1492• seance pleniere, 
13 decembre 1966. 

2188 (XXI). Examen general des programmes 
et activites entrepris en matiere economique 
et sociale, en matiere de cooperation tech• 
nique et dans des domaines connexes par 
!'Organisation des Nations Unies, lee insti• 
tutions specialisees, l'Agence internationale 
de l'energie atomique, le Fonda des Nations 
Unies pour l'enfance et toutes les autres 
institutions et agences se rattachant au 
systeme des Nations Unies 

L' Assemblee gencrale, 
Tenant compte de !'importance vitale des activites des 

organismes des Nations U nies en matiere de developpe
ment economique et social, 

C onsciente de ses responsabilites aux termes du Cha
pitre IX de la Charte des Nations Unies, et en par
ticulier des Articles 58 et 60, 

Reaffirmant le role central que le Chapitre X de la 
Charte assigne au Conseil economique et social clans 
les domaines economique et social et dans celui des 
droits de l'homme, 

Notant les accords que l'Org;misation des Nations 
Unies a conclus avec les institutions specialisees, con
formcment aux Articles 57 et 63 de la Charte, et avec 
l'Agence internationale de l'energie atomique, 

24 [bid., point 48 de l'ordre du jour, document A/6500, 
annexe I. 

25 /bid., document A/6500. 

Tenant compte du fait que les ressources qui sont 
disponibles pour mener a bien les activites des orga
nismes des Nations Unies en matiere de developpement 
economique et social sont des ressources limitees, eu 
egard notamment aux besoins croissants des pays en 
voie de developpement, 

Considerant que ces activites, qui se sont rapidement 
developpees, qui sont devenues de plus en plus co~
plexes, et dont le caractere s'est mod!fie, sont, le fruit 
d'une evolution portant sur plus de vmgt annees et le 
resultat de propositions isolees plutot que d'un plan 
concerte, 

C onsiderant en outre que cet etat de choses, entre 
autres facteurs, a gravement nui a l'aptitude du C:onseil 
economique et social a coordonne: dans c_e do~a1!1e l~~ 
activites des organismes des Nati~ns 1:,-J~tes! amst qua 
}'aptitude des Etats Membres a beneficter de ces 
activites, 

Se felicitant de l'elargissement de la composition du 
Conseil economique et social ainsi que des mesures 
prises recemment pour lui permettre de s'acquitter plus 
efficacement de sa tache de coordination, conformement 
a ses resolutions 1147 (XLI), 1151 (XLI) et 1154 
(XLI) du 4 aout 1966 et a ses resolutions 1156 (XLI), 
1171 (XLI), 1172 (XLI), 1173 (XLI), 1174 (XLI), 
1175 (XLI), 1176 (XLI), 1177 (XLI) et 1181 (XLI) 
du 5 aout 1%6, 

Se felicitant en outre des mesures actuellement envi
sagees, aux termes de la resolution 2150 (XXI) de 
l'Assemblee generale, en date ?U 4 novem?~e 1%6, 
pour appliquer les recommandat10ns du Com1te ad ho_c 
d'experts charge d'ex~miner le~ fi~an~es de r9r~m
sation des Nations Umes et des mstttuttons spec1ahsees, 

Reconnaissant neanmoins que, pour eviter a l'avenir 
tout chevauchement des programmes et pour retirer le 
maximum de profit, a un cout raisonnable, des activites 
operationnelles et de recherche conduites par les orga
nismes des Nations U nies en matiere de developpement 
economique et social, il est urgent que les Etats Me~
bres, sans nuire a la continuite des travaux du Conse1l 
economique et social, procedent a un examen complet 
de ces activites, 

Rappelant sa resolution 2098 (XX) du 20 decembre 
1965, 

C onvaincue que cet exam en permettrait de mieux 
organiser !'action internationale en vue d'atteindre les 
objectifs de la Decennie des Nations Unies pour le 
developpement, 

1. Prie le Conseil economique et social d'elargir, a 
la reprise de sa quarante et unieme session, en vue des 
taches enumerees au paragraphe 2 ci-dessous, la co~
position de son Comite du programme et de la coordi
nation en y ajoutant cinq nouveaux Etats Membres 
qui seront designes par le President de l' Assemblee 
generale pour une periode de trois ans au maxirrum, 
compte tenu d'une repartition geographique equitable; 
le Comite elargi sera responsable devant l'Assemblee et, 
sous son autorite, devant le Conseil; 

2. Prie le Comite elargi d'entreprendre, en priorite 
et coinpte tenu des travaux suivis d'autres organismes 
des Nations Unies en matiere de coordination, de plani
fication et d' evaluation, une etude qui comprendrait: 

a) Un tableau clair et complet des activites opera
tionnelles et de recherche actuellement conduites par 
les organismes des Nations Unies en matiere de deve
loppement economique et social et une evaluation de 
ces activites ; 


